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Message du président du Conseil du Trésor 
En ma qualité de président du Conseil du Trésor du Canada, c’est avec plaisir que je dépose au 
Parlement, conformément à l’article 48 de la Loi sur les langues officielles (la Loi), le vingt-
quatrième rapport annuel sur les langues officielles pour l’exercice 2011-2012. 

Le gouvernement du Canada considère que ses efforts constants afin d'améliorer la gestion de la 
fonction publique et des ressources humaines se traduisent par des résultats concrets pour les 
Canadiens, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles 
au sein des institutions fédérales. 

En tant que principaux responsables de la gestion des ressources humaines au sein de leur 
organisation, les administrateurs généraux doivent plus que jamais veiller à ce que celle-ci 
continue de déployer des efforts soutenus pour s’assurer que la dualité linguistique demeure une 
priorité au sein de la fonction publique et dans la gestion des ressources humaines. En tant que 
partenaire clé de la Feuille de route pour la dualité linguistique 2008-2013 : Agir pour l’avenir, 
le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines poursuit le travail engagé afin 
d’améliorer la gestion des politiques et des programmes en matière de langues officielles. 

Dans un contexte où les Canadiens s’attendent à ce que le gouvernement assure des services 
efficaces, tout en gérant prudemment et de façon responsable l’argent des contribuables, le 
Bureau a intensifié sa collaboration avec le ministère du Patrimoine canadien et mis en œuvre 
une nouvelle approche coordonnée en matière de reddition de comptes sur les langues officielles. 
Cette nouvelle approche constitue d’ailleurs un pas important vers une mise en œuvre intégrée et 
plus uniforme de toutes les parties de la Loi sur les langues officielles au sein des institutions 
fédérales tout en contribuant à réduire, pour les institutions, le fardeau lié à l’établissement de 
rapport. Une meilleure mise en œuvre de la Loi s’accompagne de résultats pour les Canadiens en 
faisant en sorte qu’ils puissent recevoir des services efficaces et communiquer avec leur 
gouvernement dans la langue officielle de leur choix par l’entremise d’une fonction publique qui 
favorise la création d’un milieu de travail propice à l’utilisation des deux langues et qui soit 
représentative de la population canadienne. 

  



L'apport continu d'améliorations comme cette nouvelle approche nous permettra d'assurer 
l’existence d’une fonction publique forte capable de fournir des services de grande qualité aux 
Canadiens dans les deux langues tout en veillant à l'utilisation efficace et efficiente de l'argent 
des contribuables. Je suis fier des résultats obtenus jusqu'à maintenant. En outre, comme en 
témoignent les pages suivantes, les efforts qu’elles déploient et le leadership qu’elles continuent 
d’exercer permettront aux institutions fédérales de maintenir le cap et de continuer à faire 
progresser la dualité linguistique dans un contexte changeant. 

 

Copie originale signée par 
L’honorable Tony Clement, 
Président du Conseil du Trésor et ministre responsable de FedNor 
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Introduction 
À titre d’agent habilitant, le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (le Bureau) 
appuie les quelque 2001 institutions fédérales assujetties à la Loi sur les langues officielles (la 
Loi) afin qu’elles s’acquittent des obligations linguistiques qui leur sont conférées en vertu des 
parties IV, V et VI de la Loi. Il leur fournit la direction, la coordination et les outils nécessaires à 
l’atteinte de résultats visés en matière de langues officielles. 

Ce vingt-quatrième rapport annuel rend compte de l’application des parties IV, V et VI de la Loi 
pour l’exercice 2011-2012 en mettant l’accent sur les résultats du Programme des langues 
officielles dans son ensemble. 

Cette année correspond au début d’un nouveau cycle triennal. Elle marque également un 
changement dans la façon dont le Bureau a procédé à la collecte d’information auprès des 
institutions. En effet, le Bureau et le ministère du Patrimoine canadien ont travaillé ensemble afin 
de mettre en place une approche coordonnée en matière de reddition de comptes en ce qui 
concerne les langues officielles. Pour la première fois, les 72 organisations2 qui devaient 
présenter un bilan ont fait le point sur des éléments liés à l’application des parties IV, V et VI de 
la Loi à l’intention du Bureau et sur la partie VII de la Loi à l’intention du ministère du 
Patrimoine canadien3, permettant ainsi aux deux ministres responsables de la mise en œuvre de 
la Loi de satisfaire à leurs obligations législatives respectives. Les institutions ont dû faire le 
point à l’intention du Bureau sur les éléments suivants du Programme des langues officielles : les 
communications avec le public et la prestation des services dans les deux langues officielles, la 
langue de travail, la gestion des ressources humaines, la gouvernance et la surveillance du 
Programme des langues officielles. En matière de communications avec le public et de prestation 
des services au public, le Bureau a poursuivi son évaluation de la mise en œuvre de la décision 
de la Cour suprême du Canada dans l’affaire DesRochers (CALDECH)4 et s’est intéressé à la 
présence des institutions dans divers médias sociaux. Les informations transmises par ces 
dernières ont permis au Bureau d’établir des points de repère pour les prochaines années. 

Les cinq éléments précédemment mentionnés ont été évalués à l’aide de questions à choix 
multiples. De plus, les organisations concernées ont eu à répondre à six questions de type narratif 
qui permettent de recueillir des informations sur divers éléments de façon plus détaillée. Ces 

                                                 

1. Il s’agit en l’occurrence de 80 institutions faisant partie de l’administration publique centrale et de  120 autres 
sociétés d’État, organismes privatisés, organismes distincts et établissements publics. 

2. Trois des 72 institutions concernées n’ont pas remis de bilan annuel au Bureau, à savoir, l’Administration du 
Pont Blue Water, la Fondation canadienne des relations raciales et l’Autorité portuaire de Toronto. 

3. Le ministre du Patrimoine canadien est responsable de susciter et d’encourager la coordination de la mise en 
œuvre de l’engagement énoncé à l’article 41 de la Loi.  

4. DesRochers c. Canada (Industrie), 2009 CSC 8, [2009] 1 R.C.S. 194 (ci-après « CALDECH ») 
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informations seront également utilisées dans le cadre d’autres activités du Bureau. Les faits 
saillants qui suivent font état de l’exécution du Programme des langues officielles au cours de 
l’exercice 2011-2012. Les tableaux statistiques présentés dans le présent rapport reflètent les 
résultats pour l’ensemble des institutions fédérales5. 

Exécution du Programme des langues officielles 

Mise en œuvre de la décision CALDECH 
Eu égard aux changements intervenant dans la façon dont la fonction publique communique et 
sert le public canadien, le Bureau a estimé qu’il était important de continuer de s’intéresser à 
l’état de la mise en œuvre de la décision CALDECH, puisque le principe de l’égalité réelle doit 
dorénavant être pris en compte lors de toute modification, suppression, ou création de 
programmes ou de services gouvernementaux destinés au public canadien. Dans l’ensemble, 
selon les réponses fournies dans les bilans, le Bureau constate que la mise en œuvre de la 
décision se poursuit et continue de progresser, particulièrement dans les institutions de grande 
taille ou qui ont déjà fait rapport à cet égard. Elles indiquent, pour la plupart, qu’elles mettent en 
œuvre les résultats issus de l’analyse de leurs programmes et services et qu’elles les adaptent, au 
besoin. Dans les institutions de plus petite taille qui répondaient pour la première fois depuis 
juin 2010, dans la plupart des cas, la mise en œuvre en est à ses débuts. Un certain nombre 
indiquent qu’elles ont examiné la grille et que celle-ci ne s’appliquait pas ou qu’elles sont 
parvenues à la conclusion, à l’issue de cet examen, qu’aucune adaptation de leurs programmes et 
services n’était nécessaire. 

Communications et services au public, y compris les médias 
sociaux 
L’utilisation de nouveaux modes de communication, tels les médias sociaux, a suscité beaucoup 
d’intérêt de la part du public et des institutions fédérales. Le Conseil du Réseau des champions 
des langues officielles a organisé une demi-journée de réflexion à l’intention des champions au 
sujet des médias sociaux. Le Bureau y a présenté les divers instruments de politique qui 
s’appliquent en la matière, y compris la Ligne directrice sur l’usage externe du Web 2.0, publiée 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) en novembre 2011. De plus, le 
président du Conseil du Trésor et des fonctionnaires du SCT ont comparu devant le Comité 

                                                 

5. Les données statistiques pour l’administration publique centrale proviennent du Système d’information sur les 
postes et la classification (SIPC) et celles pour les institutions ne faisant pas partie de l’administration publique 
centrale proviennent du Système d’information sur les langues officielles II (SILO II). En ce qui concerne les 
13 institutions qui n’ont pas soumis leurs données statistiques, ce sont les données de l’exercice précédent qui 
ont été reportées dans les tableaux statistiques à la fin de ce rapport. 
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sénatorial permanent des langues officielles à deux occasions6 afin d’expliquer comment 
s’appliquent les politiques en matière de langues officielles dans le monde virtuel des nouveaux 
médias et des médias sociaux. 

Les institutions fédérales sont de plus en plus nombreuses à se servir des médias sociaux dans 
lesquels elles voient notamment la possibilité de communiquer instantanément et directement 
avec les individus. En effet, 40 institutions fédérales sur les 72 ayant produit un bilan annuel 
pour 2011-2012 indiquent être présentes dans au moins un des médias sociaux tels Facebook, 
Twitter et YouTube. Parmi ces 40 institutions, 38 se servent de Twitter, 12 de Facebook et 
19 de YouTube. Si la plupart des institutions estiment respecter leurs obligations en matière de 
communications et de service au public dans le cadre de l’utilisation des médias sociaux, 
quelques-unes reconnaissent que le fait que d’autres entités utilisent davantage l’anglais dans ces 
médias peut poser des défis sur le plan de la production et affecter leur capacité à insérer des 
hyperliens vers des sources d’information en français. 

Même si les médias sociaux deviennent un mode de communication de plus en plus utilisé, les 
institutions fédérales continuent de s’acquitter de leurs obligations dans le cadre de l’utilisation 
des modes de communication traditionnels. Au 31 mars 2012, elles comptaient 11 640 bureaux 
et points de service, dont 4 041 (34,7 p. 100) avaient l’obligation d’offrir des services bilingues 
au public. 

Il ressort des bilans annuels qu’une forte majorité des institutions prend des mesures efficaces 
afin d’assurer la disponibilité et la qualité des communications et des services offerts au public 
dans les deux langues officielles, notamment en matière de communications orales, écrites et 
électroniques. Presque toutes les institutions interrogées affirment que leurs communications 
électroniques et le contenu de leurs sites web sont disponibles et affichés simultanément dans les 
deux langues officielles et sont de qualité égale. 

Les institutions mentionnent, cette année encore, qu'elles prennent des mesures efficaces afin 
d'accueillir le public dans les deux langues officielles au téléphone ainsi qu'à l'aide de panneaux, 
d'affiches, de messages enregistrés. Toutefois, à l’instar de l’année dernière, elles reconnaissent 
qu’elles doivent améliorer leurs résultats en matière d’offre active en personne. À cet égard, 
notons que quelques institutions ont indiqué avoir effectué des contrôles téléphoniques ou en 
personne de certains bureaux au cours de l’exercice pour vérifier des éléments de l’offre active7. 

                                                 

6. Le président du Conseil du Trésor et des fonctionnaires du SCT ont comparu le 27 octobre 2011 et des 
fonctionnaires du SCT  ont à nouveau été entendus le 31 octobre 2011.  

7. Il s’agit, notamment, de Travaux publics et services gouvernementaux Canada, Transports Canada et la 
Gendarmerie royale du Canada. 
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Le Bureau encourage les institutions à poursuivre ce type de démarche et à continuer d’apporter 
les correctifs nécessaires. De plus, il prévoit intervenir auprès de l’ensemble des institutions à 
propos de l’offre active par l’entremise des activités de ses comités consultatifs des ministères et 
des sociétés d’État sur les langues officielles, d’une part, et des champions des langues 
officielles, d’autre part, afin de favoriser l’échange de bonnes pratiques à cet égard. 

Comme l’an passé, une majorité des institutions interrogées affirme qu'elles incluent des clauses 
linguistiques dans les accords et les marchés conclus avec des tiers agissant pour leur compte. 
Toutefois, elles reconnaissent encore qu’il existe certaines faiblesses concernant les dispositions 
qui sont prises pour vérifier la mise en œuvre de ces clauses linguistiques. Les modèles de 
services et les modalités de prestation de service étant appelés à évoluer, les institutions devront 
faire preuve de plus de vigilance. 

Langue de travail et Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux 
Il ressort des bilans annuels que plusieurs institutions ont tenu compte des résultats du Sondage 
auprès des fonctionnaires fédéraux (SAFF) pour leur institution et que certaines sociétés d’État 
ont mené leur propre sondage auprès de leurs employés en y incluant des indicateurs sur la 
langue de travail ou les langues officielles. Le SAFF a donné l’occasion aux employés8 de faire 
part de leurs perceptions quant à certains enjeux au sein de la fonction publique, notamment en 
ce qui concerne cinq éléments liés à la langue de travail9. 

Si certains des résultats du SAFF relatifs à l’ensemble de la fonction publique sont positifs et 
reflètent les progrès accomplis dans la mise en œuvre des obligations en matière de langue de 
travail, des défis subsistent10. À cet égard, il existe un écart significatif entre les réponses 
fournies par les anglophones et celles données par les francophones en ce qui concerne la 
possibilité de rédiger des documents dans la langue de son choix et la tenue de rencontres 
bilingues. En outre, ces résultats viennent confirmer l’un des constats formulés dans le Rapport 
annuel sur les langues officielles 2010-2011 ainsi que les informations figurant dans les bilans 
annuels de l’exercice sous revue : l’organisation de rencontres bilingues constitue toujours un 
défi. En effet, parmi les institutions ayant fourni un bilan cette année, une faible majorité des 
institutions affirme que les réunions sont menées dans les deux langues officielles et que les 
employés peuvent utiliser la langue officielle de leur choix durant les réunions dans les régions 

                                                 

8. Environ 201 000 employés ont répondu au sondage. Ils ont indiqué avoir comme première langue officielle 
l’anglais et le français dans une proportion respective de 68,4 p. 100 et 31,6 p. 100. 

9. Cinq questions portent sur les langues officielles : les questions 2, 3, 21, 25 et 33. Pour le libellé des questions, 
voir le site web de Statistique Canada. 

10. Le Bureau a examiné les réponses positives du SAFF aux cinq questions de langues officielles pour l’ensemble 
de la fonction publique selon la première langue officielle (français et anglais). 

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3Instr_f.pl?Function=assembleInstr&Item_Id=123117&lang=fr&db=imdb&adm=8&dis=2


 

désignées bilingues. Afin d’amener les institutions fédérales à s’améliorer sur ce plan, le Bureau 
effectue une analyse plus approfondie des données en matière de langues officielles dont il 
partagera les résultats avec les institutions par l’entremise de ses comités consultatifs sur les 
langues officielles. Il entend ainsi inciter les institutions à analyser leurs propres résultats et à 
apporter les correctifs nécessaires. Dans le cas de la possibilité pour le personnel de rédiger des 
documents dans la langue de son choix, si les résultats du SAFF pour l’ensemble de la fonction 
publique concordent avec les réponses fournies par les institutions dans les bilans annuels, 
l’examen des réponses des employés anglophones et francophones montre qu’il y a un écart entre 
la perception des employés et les perceptions que l’institution a de son rendement. 

Une majorité d’institutions affirme prendre des mesures efficaces pour créer un milieu de travail 
propice à l’utilisation des deux langues officielles. Comparativement à l’année dernière, la 
situation demeure stable dans une majorité des institutions en ce qui concerne la disponibilité de la 
documentation, des instruments de travail et des systèmes informatiques d’usage courant et 
généralisé dans les deux langues officielles. Toutefois, l’on enregistre une baisse de la proportion 
des institutions dans lesquelles les employés ont accès à une offre de formation et de 
perfectionnement professionnel, à des services personnels et centraux dans la langue officielle de 
leur choix et dans lesquelles les titulaires de postes bilingues ou réversibles sont supervisés dans la 
langue officielle de leur choix. Il en va de même pour la proportion d’institutions qui affirme que la 
haute direction communique efficacement dans les deux langues officielles avec les employés. 

Il importe aussi de noter qu’une grande majorité d’institutions déclare que la haute direction 
encourage le personnel à utiliser la langue officielle de son choix. Une majorité d’institutions 
précise également que les instruments d’usage courant et généralisé sont disponibles dans les 
deux langues officielles pour le personnel devant offrir des services bilingues au public ou aux 
employés d’une région désignée bilingue. 

Gestion des ressources humaines, y compris la participation 
équitable 
Dans un contexte où les institutions sont appelées à examiner la façon dont elles peuvent livrer 
leurs services et programmes de façon efficace tout en répondant aux besoins changeants des 
individus, la saine gestion des ressources humaines prend toute son importance. En effet, au 
cours de l’exercice, le Bureau a travaillé de près avec la Commission de la fonction publique, par 
l’entremise de ses comités consultatifs et de sa plateforme électronique Clearspace, afin de 
répondre aux questions d’intérêt pour toutes les institutions et de rappeler l’importance des 
langues officielles dans tout processus de sélection des fonctionnaires aux fins de maintien en 
poste ou de mise en disponibilité en cours ou à venir. Ce travail, qui se poursuivra, a touché les 
aspects suivants, au sujet desquels les institutions ont aussi été interrogées dans les bilans 
annuels : l’établissement de manière objective des exigences linguistiques des postes bilingues; 
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la correspondance entre les profils linguistiques des postes et le travail effectué, que ce soit pour 
satisfaire aux obligations relatives au service au public ou à la langue de travail; et la dotation 
des postes bilingues par des candidats bilingues à la nomination et la prise de mesures 
administratives dans les situations où cela n’est pas le cas. Selon les informations tirées des 
bilans annuels, une forte majorité des institutions affirme que ces exigences en matière de 
langues officielles sont bien mises en œuvre. 

Une majorité des institutions indique qu’elle offre la formation linguistique pour la progression 
de carrière et pour satisfaire aux exigences des postes avant d’en assumer les fonctions. Par 
ailleurs, la plupart des institutions assurent des conditions de travail propices à l'utilisation et au 
perfectionnement des compétences linguistiques en langue seconde des employés de retour de 
formation linguistique afin de maintenir l'acquis. Tous les éléments d’une bonne gestion des 
ressources humaines mentionnés précédemment prendront une importance accrue dans le 
contexte de la mise en œuvre du budget de 2012. 

Pour ce qui est de la participation équitable, le taux de participation des anglophones dans 
l’ensemble des institutions fédérales assujetties à la Loi se situe à 73,2 p. 100. La participation 
des francophones se situe, quant à elle, à 26,7 p. 100. Pour l’administration publique centrale, 
le taux de participation des anglophones se situe à 68,2 p. 100 et à 31,7 p. 100 pour les 
francophones. Les données issues du recensement de la population de 200611 indiquant que 
74,8 p. 100 de la population canadienne a l’anglais comme première langue officielle et 
23,6 p. 100 le français, le Bureau constate que les employés issus des deux communautés de 
langue officielle sont relativement bien représentés dans l’ensemble des institutions fédérales 
assujetties à la Loi. Toutefois, il compte porter une attention à ces données dans la foulée de la 
sortie des plus récentes données linguistiques du recensement de la population. 

Gouvernance et surveillance 
Dans le contexte d’une fonction publique changeante, la gouvernance et la reddition de compte 
demeurent des enjeux d’actualité. Le commissaire aux langues officielles s’est intéressé dans le 
passé à cet enjeu en prônant une mise en œuvre plus uniforme et plus cohérente de toutes les 
parties de la Loi. La décision CALDECH, qui touche certes les communications et services au 
public, mais dont la démarche analytique ressemble à l’approche employée dans la mise en 
œuvre de la partie VII de la Loi, vient aussi renforcer la complémentarité qui existe entre les 
différentes parties de la Loi. Tous ces éléments ont un effet structurant et contribuent à favoriser 
la collaboration entre les responsables des différentes parties de la Loi et les champions des 
langues officielles au sein d’une institution. 

                                                 

11. Les données linguistiques du recensement le plus récent n’ayant pas encore été rendues publiques pour la 
période considérée, nous n’avons pu en tenir compte pour l’exercice 2011-2012.  
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Selon les données fournies dans les bilans, une majorité des institutions disposent d’un plan 
d’action sur les langues officielles (ou a intégré des objectifs en matière de langues officielles 
dans un autre instrument de planification), sont dotées d’un comité, d’un réseau ou d’un groupe 
de travail sur les langues officielles et incluent des objectifs de rendement clairs en matière de 
mise en œuvre des différentes parties de la Loi dans les ententes de rendement des cadres et 
gestionnaires. Une plus grande majorité des institutions encore indiquent que les langues 
officielles figurent à l’ordre du jour du comité de la haute direction régulièrement ou de temps en 
temps et que le champion et les personnes responsables des différentes parties de la Loi se 
réunissent régulièrement ou de temps en temps pour discuter du dossier des langues officielles. 
Le Bureau poursuivra son travail auprès des institutions afin de favoriser l’échange de bonnes 
pratiques et de modèles qui soient adaptés aux divers types de contextes organisationnels que 
l’on retrouve dans les institutions assujetties à la Loi. 

Une majorité d’institutions affirment mener des activités de vérification afin d’évaluer le degré 
d’application des exigences en matière de langues officielles. Mentionnons à titre d’exemple 
Industrie Canada, qui a effectué une vérification interne sur la mise en œuvre de la partie IV, et 
l’Agence des services frontaliers dont la Direction de la vérification interne et de l’évaluation a 
réalisé des vérifications de la capacité aux points d’entrées qui comprenaient des critères 
d’évaluation des langues officielles. Presque toutes les institutions affirment prendre des mesures 
pour améliorer ou rectifier la situation lorsque les activités ou mécanismes de suivi révèlent des 
manquements ou des lacunes. En outre, le fait qu’elles soient en mesure d’identifier des lacunes 
tient à deux raisons : la majorité d’entre elles a établi des mécanismes leur permettant d’effectuer 
un suivi régulier de la mise en œuvre de la Loi afin d’informer l’administrateur général des 
résultats, d’une part, et une majorité mène périodiquement à bien des activités afin d’établir si le 
personnel se sent libre d’utiliser la langue de travail de son choix dans les régions désignées 
bilingues, d’autre part. Toutefois, seule une faible majorité indique qu’elle réalise des activités 
pour mesurer la disponibilité et la qualité des services offerts dans les deux langues officielles12, 
tels des sondages de la satisfaction de la clientèle. 

                                                 

12. Voir la liste des institutions mentionnées précédemment à la note 6. 
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Conclusion et perspectives 
Comme indiqué précédemment, l’exercice 2011-2012 amorce un second cycle triennal des bilans 
annuels sur les langues officielles. Les deux prochaines années de ce cycle comprennent 
plusieurs événements clés qui auront une incidence sur l’évolution du Programme des langues 
officielles au sein des institutions et sur les activités du Bureau. 

La stratégie gouvernementale en matière de langues officielles, la Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013, touche à sa fin; l’analyse et la mise en œuvre des résultats en 
matière de langues officielles du SAFF se poursuivent et les comités parlementaires continuent 
leurs études sur les médias sociaux et la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 
2008-201313. La publication, le 24 octobre 2012 par Statistique Canada, des données du 
Recensement de la population de 2011 sur la première langue officielle parlée déclenche l’exercice 
de révision de l’application du Règlement sur les langues officielles – communications avec le 
public et prestation des services. Environ 10 000 bureaux fédéraux auront à examiner leurs 
obligations linguistiques à la lumière du plus récent recensement décennal. Le Bureau coordonnera 
l’exercice et appuiera les institutions dans sa conduite au cours des prochaines années. 

De plus, la mise en œuvre du budget de 2012 sera effective14. Comme le soulignait le greffier du 
Conseil privé dans son dix-neuvième rapport, dans cette période de transition, la gérance de 
l’institution vitale qu’est la fonction publique revêtira encore plus d’importance; il en va de 
même pour la gérance du Programme des langues officielles. Il importe donc que les institutions 
assujetties à la Loi maintiennent le cap. En effet, celles-ci doivent continuer de faire preuve 
d’efficacité dans le cadre de la prestation de services et de communications dans les deux 
langues officielles qui répondent au besoin du public canadien. Il leur faut également poursuivre 
leurs efforts visant à créer un environnement de travail propice à l’utilisation des deux langues 
officielles, et ce, tout en maintenant une fonction publique dont les effectifs reflètent bien les 
communautés d’expression anglaise et française. En cette période de changement, le Bureau 
encourage les administrateurs généraux à continuer d’exercer leur leadership et à être vigilants 
dans la mise en œuvre de leurs obligations en matière de langues officielles en misant sur divers 
outils, mécanismes et sources de données relatives aux ressources humaines et aux langues 
officielles. Il convient de plus que les institutions continuent de tenir compte du principe de 
l’égalité réelle dans le cadre des modifications apportées aux modalités selon lesquelles les 
services ou programmes sont fournis au public. 

                                                 

13. Tous les partenaires ont comparu devant le Comité permanent des langues officielles de la Chambre des 
communes à l’hiver 2012. Des fonctionnaires du Bureau ont comparu le 1er mars 2012.  

14. 34 des 72 institutions ayant fourni un bilan cette année font l’objet de mesures spécifiques dans le cadre du 
budget de 2012. 



 

Enfin, le Bureau considère que les institutions doivent continuer de s’efforcer de faire preuve de 
davantage de rigueur dans la mesure du rendement, la surveillance et la gouvernance tout en 
misant sur les pratiques exemplaires. Il estime, à cet égard, que l’initiative du renouvellement des 
instruments de politique de langues officielles, une fois terminée, facilitera la mise en œuvre des 
exigences en matière de langues officielles pour les administrateurs généraux et les personnes 
responsables des langues officielles. En outre, le Bureau apportera aux institutions un soutien de 
type horizontal dans le cadre de la mise en œuvre de ces exigences. Il souhaite également que les 
institutions poursuivent leurs efforts et continuent d’exercer le leadership nécessaire afin que les 
langues officielles demeurent une priorité au cours de ce cycle triennal, que ce soit dans les 
communications et les services au public, dans la création et le maintien d’un milieu de travail 
propice à l’utilisation des deux langues officielles ou encore dans la mise en place d’une fonction 
publique dont les effectifs reflètent bien les communautés d’expression anglaise ou française. 
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Annexe 

Sources des données statistiques 
 Burolis constitue le répertoire officiel des bureaux et points de services dans lequel il est 

indiqué si ces derniers ont ou non l’obligation de communiquer avec le public dans les deux 
langues officielles; 

 Le Système d’information sur les postes et la classification (SIPC) couvre les « postes » et 
employés des institutions qui font partie de l’administration publique centrale; 

 Le Système d’information sur les langues officielles II (SILO II) fournit des renseignements 
sur les ressources des institutions qui ne font pas partie de l’administration publique centrale 
(c.-à-d. les sociétés d’État et les organismes distincts). 

L’année de référence pour les données dans les tableaux statistiques varie selon le système : le 
31 mars 2011 pour le SIPC et Burolis et le 31 décembre 2010 pour le SILO II. 

Bien que les années de référence soient différentes, les données utilisées pour rendre compte 
portent sur le même exercice. Afin de simplifier la présentation des tableaux statistiques et d’en 
faciliter la comparaison, les deux systèmes de données utilisent donc le même exercice. 

Notes 
En raison de l’arrondissement à la décimale la plus proche, il se peut que les pourcentages dans 
les tableaux ne totalisent pas 100 p. 100. 

Les données du présent rapport concernant les postes au sein de l’administration publique 
centrale sont tirées du SIPC et divergent légèrement de celles figurant dans le Système 
d’information des titulaires. 

Conformément aux dispositions du Décret d’exemption concernant les langues officielles dans la 
fonction publique, les titulaires peuvent ne pas satisfaire aux exigences linguistiques de leur 
poste pour deux raisons, à savoir : 

 Parce qu’ils en sont exemptés; 

 Parce qu’ils bénéficient d’un délai de deux ans pour y satisfaire. 

Le profil linguistique d’un poste bilingue est établi selon trois niveaux de compétence en langue 
seconde, à savoir : 

 Niveau A : compétence minimale; 

 Niveau B : compétence intermédiaire; 

 Niveau C : compétence supérieure. 
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Définitions 
Le terme « postes » désigne un poste doté pour une période indéterminée ou une période 
déterminée de trois mois ou plus, selon les données disponibles dans le SIPC. 

Le terme « ressources » désigne les ressources nécessaires pour satisfaire aux obligations sur une 
base régulière, selon les données disponibles dans le SILO II. 

Par « postes bilingues », on entend les postes dont tout ou partie des fonctions doivent être 
exercées en français et en anglais. 

Par « postes réversibles », on entend les postes dont toutes les fonctions peuvent être exercées en 
anglais ou en français, au choix de l’employé. 

Par « dossiers incomplets », on entend les postes dont les données sur les exigences linguistiques 
sont incorrectes ou manquantes. 

Par « capacité linguistique à l’étranger », on entend tous les postes occupés à l’étranger par 
rotation (employés permutants), qui relèvent pour la plupart du ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international, qui sont dotés à partir d’un bassin d’employés ayant des 
compétences semblables. 

Dans les tableaux 5, 7, 9 et 11, les niveaux de compétence requis en langue seconde portent 
uniquement sur l’interaction orale (compréhension et expression). La catégorie « Autres » fait 
référence aux postes ayant la cote P (compétence spécialisée) ou à ceux ne comportant aucune 
exigence en interaction orale dans la langue seconde. 

Les termes « anglophones » et « francophones » désignent les employés en fonction de leur 
première langue officielle. La première langue officielle est la langue déclarée par l’employé 
comme étant celle à laquelle il s’identifie le mieux. 
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Tableaux statistiques 
Tableau 1 

Postes bilingues et bassin d’employés bilingues au sein de l’administration 
publique centrale 

 

Tableau 2 

Exigences linguistiques des postes au sein de l’administration publique centrale 

Année Bilingues 
Anglais 

essentiel 
Français 
essentiel 

Anglais ou 
français 
essentiel 

Dossiers 
incomplets Total 

1978 52 300 24,7 % 128 196 60,5 % 17 260 8,1 % 14 129 6,7 % 0 0,0 % 211 885

2000 50 535 35,3 % 75 552 52,8 % 8 355 5,8 % 7 132 5,0 % 1 478 1,0 % 143 052

2011 83 778 41,4 % 101 648 50,3 % 7 823 3,9 % 8 651 4,3 % 280 0,1 % 202 180

2012 83 998 42,5 % 98 451 49,9 % 7 396 3,7 % 7 349 3,7 % 292 0,1 % 197 486
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Tableau 3 

Exigences linguistiques des postes au sein de l’administration publique centrale par 
province, territoire ou région 

 Postes unilingues  

Province, 
territoire ou 

région Bilingues 
Anglais 

essentiel 
Français 
essentiel 

Anglais ou 
français 
essentiel 

Dossiers 
incomplets Total 

Colombie-
Britannique 

552 3,1 % 16 976 96,6 % 3 0,0 % 32 0,2% 3 0,0% 17 566

Alberta 393 3,9 % 9 682 95,5 % 0 0,0 % 38 0,4% 27 0,3% 10 140

Saskatchewan 168 3,4 % 4 722 96,1 % 2 0,0 % 5 0,1% 17 0,3% 4 914

Manitoba 587 8,4 % 6 392 91,2 % 0 0,0 % 18 0,3% 9 0,1% 7 006

Ontario (excluant 
la RCN) 

2748 10,9 % 22 262 88,3 % 13 0,1 % 174 0,7 % 27 0,1 % 25 224

Région de la 
capitale nationale 
(RCN) 

58 649 66,8 % 22 061 25,1 % 177 0,2 % 6 757 7,7 % 120 0,1 % 87 764

Québec (excluant 
la RCN) 

14 452 65,8 % 126 0,6 % 7 165 32,6 % 166 0,8 % 61 0,3 % 21 970

Nouveau-
Brunswick 

3 498 53,8 % 2 869 44,1 % 24 0,4 % 100 1,5 % 8 0,1 % 6 499

Île-du-Prince-
Édouard 

480 28,5 % 1 204 71,4 % 0 0,0 % 2 0,1 % 0 0,0 % 1 686

Nouvelle-Écosse 971 10,8 % 7 987 88,5 % 12 0,1 % 39 0,4 % 17 0,2 % 9 026

Terre-Neuve-et-
Labrador 

146 4,5 % 3 074 95,2 % 0 0,0 % 8 0,2 % 0 0,0 % 3 228

Yukon 22 6,4 % 321 92,8 % 0 0,0 % 2 0,6 % 1 0,3 % 346

Territoires du 
Nord-Ouest 

15 2,7 % 546 97,2 % 0 0,0 % 0 0,0 % 1 0,2 % 562

Nunavut 11 4,7 % 222 94,5 % 0 0,0 % 2 0,9 % 0 0,0 % 235

Extérieur du 
Canada 

1 306 98,9 % 7 0,5 % 0 0,0 % 6 0,5 % 1 0,1 % 1 320

Total  83 998 42,5 % 9 451 49,9 % 7 396 3,7 % 7 349 3,7 % 292 0,1 % 197 486
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Tableau 4 

Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Situation 
linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

1978 36 446 69,7 % 14 462 27,7 % 1 392 2,7 % 0 0,0 % 52 300

2000 41 832 82,8 % 5 030 10,0 % 968 1,9 % 2 705 5,4 % 50 535

2011 78 981 94,3 % 3 192 3,8 % 617 0,7 % 988 1,2 % 83 778

2012 79 869 95,1 % 2 869 3,4 % 406 0,5 % 854 1,0 % 83 998

 

Tableau 5 

Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Niveau de 
compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

1978 3 771 7,2 % 30 983 59,2 % 13 816 26,4 % 3 730 7,1 % 52 300

2000 12 836 25,4 % 34 677 68,6 % 1 085 2,1 % 1 937 3,8 % 50 535

2011 26 956 32,2 % 54 437 65,0 % 648 0,8 % 1 737 2,1 % 83 778

2012 27 463 32,7 % 54 182 64,5 % 699 0,8 % 1 654 2,0 % 83 998

 

Tableau 6 

Service au public  Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

1978 20 888 70,4 % 8 016 27,0% 756 2,5 % 0 0,0 % 29 660

2000 26 766 82,3 % 3 429 10,5% 690 2,1 % 1 631 5,0 % 32 516

2011 46 102 94,3 % 1 816 3,7% 396 0,8 % 564 1,2 % 48 878

2012 46 641 94,9 % 1  705 3,5% 268 0,5 % 514 1,0 % 49 128
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Tableau 7 

Service au public – Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Niveau de compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

1978 2 491 8,4 % 19 353 65,2 % 7 201 24,3 % 615 2,1 % 29 660

2000 9 088 27,9 % 22 421 69,0 % 587 1,8 % 420 1,3 % 32 516

2011 17 624 36,1 % 30 912 63,2 % 265 0,5 % 77 0,2 % 48 878

2012 18 210 37,1 % 30 498 62,1 % 341 0,7 % 79 0,2 % 49 128

 

Tableau 8 

Services personnels et centraux – Postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale  Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

2011 55 177 94,4 % 2 182 3,7 % 438 0,7 % 668 1,1 % 58 465

2012 56 746 95,2 % 2 019 3,4 % 277 0,5 % 572 1,0 % 59 614

 

Tableau 9 

Services personnels et centraux – Postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale  Niveau de compétence requis en langue seconde 
(interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

2011 19 176 32,8 % 37 671 64,4 % 303 0,5 % 1 315 2,2 % 58 465

2012 20 055 33,6 % 38 063 63,8 % 311 0,5 % 1 185 2,0 % 59 614

 

Tableau 10 

Supervision – Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

2011 22 300 94,0 % 897 3,8 % 301 1,3 % 227 1,0 % 23 725

2012 22 728 95,2 % 716 3,0 % 219 0,9 % 216 0,9 % 23 879
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Tableau 11 

Supervision – Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Niveau de compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

2011 11 914 50,2 % 11 711 49,4 % 53 0,2 % 47 0,2 % 23 725

2012 12 209 51,1 % 11 576 48,5 % 46 0,2 % 48 0,2 % 23 979

 

Tableau 12 

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’administration 
publique centrale par province, territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 17 255 98,2 % 311 1,8 % 0 0,0 % 17 566

Alberta 9 848 97,1 % 292 2,9 % 0 0,0 % 10 140

Saskatchewan 4 837 98,4 % 77 1,6 % 0 0,0 % 4 914

Manitoba 6 735 96,1 % 271 3,9 % 0 0,0 % 7 006

Ontario (excluant la RCN) 23 921 94,8 % 1 303 5,2 % 0 0,0 % 25 224

Région de la capitale nationale (RCN) 51 483 58,7 % 36 279 41,3 % 2 0,0 % 87 764

Québec (excluant la RCN) 1 904 8,7 % 20 066 91,3 % 0 0,0 % 21 970

Nouveau-Brunswick 3 575 55,0 % 2 924 45,0 % 0 0,0 % 6 499

Île-du-Prince-Édouard 1 511 89,6 % 175 10,4 % 0 0,0 % 1 686

Nouvelle-Écosse 8 487 94,0 % 539 6,0 % 0 0,0 % 9 026

Terre-Neuve-et-Labrador 3 161 97,9 % 67 2,1 % 0 0,0 % 3 228

Yukon 327 94,5 % 19 5,5 % 0 0,0 % 346

Territoires du Nord-Ouest 550 97,9 % 12 2,1 % 0 0,0 % 562

Nunavut 214 91,1 % 21 8,9 % 0 0,0 % 235

Extérieur du Canada 901 68,3 % 419 31,7 % 0 0,0 % 1 320

Toutes les régions 134 709 68,2 % 62 775 31,8 % 2 0,0 % 197 486
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Tableau 13 

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’administration 
publique centrale par catégorie professionnelle 

Catégories Anglophones Francophones Inconnus Total 

Gestion (EX) 3 756 67,6 % 1 798 32,4 % 1 0,0 % 5 555

Scientifique et professionnelle 25 424 73,9 % 8 994 26,1 % 0 0,0 % 34 418

Administration et service extérieur 54 169 61,3 % 34 269 38,7 % 1 0,0 % 88 439

Technique 10 577 76,8 % 3 194 23,2 % 0 0,0 % 13 771

Soutien administratif 16 832 68,5 % 7 732 31,5 % 0 0,0 % 24 564

Exploitation 23 951 77,9 % 6 788 22,1 % 0 0,0 % 30 739

Toutes les catégories 134 709 68,2 % 62 775 31,8 % 2 0,0 % 197 486

 

Tableau 14 

Participation des anglophones et des francophones au sein des institutions ne faisant pas 
partie de l’administration publique centrale par province, territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 35 099 96,2 % 1 388 3,8 % 15 0,0 % 36 502

Alberta 27 292 95,3 % 1 314 4,6 % 20 0,1 % 28 626

Saskatchewan 7 495 96,2 % 285 3,7 % 12 0,2 % 7 792

Manitoba 15 307 96,0 % 637 4,0 % 8 0,1 % 15 952

Ontario (excluant la RCN) 77 028 94,5 % 4 422 5,4 % 46 0,1 % 81 496

Région de la capitale nationale 
(RCN) 

30 493 67,6 % 14 542 32,2 % 94 0,2 % 45 129

Québec (excluant la RCN) 7 590 14,7 % 44 002 85,2 % 51 0,1 % 51 643

Nouveau-Brunswick 7 534 74,7 % 2 545 25,2 % 6 0,1 % 10 085

Île-du-Prince-Édouard 1 624 95,7 % 71 4,2 % 2 0,1 % 1 697

Nouvelle-Écosse 15 380 91,4 % 1 439 8,6 % 5 0,0 % 16 824

Terre-Neuve-et-Labrador 5 607 97,8 % 122 2,1 % 3 0.1 % 5 732

Yukon 375 94,0 % 24 6,0 % 0 0,0 % 399

Territoires du Nord-Ouest 595 91,8 % 53 8,2 % 0 0,0 % 648

Nunavut 194 85,5 % 33 14,5 % 0 0,0 % 227

Extérieur du Canada 1 275 77,3 % 375 22,7 % 0 0,0 % 1 650

Toutes les régions 232 888 76,5 % 71 252 23,4 % 262 0,1 % 304 402
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Tableau 15 

Participation des anglophones et des francophones au sein des institutions ne 
faisant pas partie de l’administration publique centrale selon la catégorie 
professionnelle ou catégorie équivalente 

Catégories Anglophones Francophones Inconnus Total 

Gestion 10 724 75,5 % 3 473 24,5 % 4 0,0 % 14 201

Professionnels 26 396 73,1 % 9 599 26,6 % 93 0,3 % 36 088

Spécialistes et techniciens 19 711 74,7 % 6 576 24,9 % 111 0,4 % 26 398

Soutien administratif 35 397 75,0 % 11 768 24,9 % 51 0,1 % 47 216

Exploitation 76 812 79,9 % 19 376 20,1 % 3 0,0 % 96 191

Forces canadiennes et Membres 
permanents de la Gendarmerie 
royale du Canada  

63 848 75,7 % 20 460 24,3 % 0 0,0 % 84 308

Toutes les catégories 232 888 76,5 % 71 252 23,4 % 262 0,1 % 304 402
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Tableau 16 

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’ensemble des 
institutions fédérales assujetties à la Loi sur les langues officielles par province, 
territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 52 354 96,8 % 1 699 3,1 % 15 0,0 % 54 068

Alberta 37 140 95,8 % 1 606 4,1 % 20 0,1 % 38 766

Saskatchewan 12 332 97,1 % 362 2,8 % 12 0,1 % 12 706

Manitoba 22 042 96,0 % 908 4,0 % 8 0,0 % 22 958

Ontario (excluant la RCN) 100 949 94,6 % 5 725 5,4 % 46 0,0 % 106 720

Région de la capitale nationale (RCN) 81 976 61,7 % 50 821 38,2 % 96 0,1 % 132 893

Québec (excluant la RCN) 9 494 12,9 % 64 068 87,0 % 51 0,1 % 73 613

Nouveau-Brunswick 11 109 67,0 % 5 469 33,0 % 6 0,0 % 16 584

Île-du-Prince-Édouard 3 135 92,7 % 246 7,3 % 2 0,1 % 3 383

Nouvelle-Écosse 23 867 92,3 % 1 978 7,7 % 5 0,0 % 25 850

Terre-Neuve-et-Labrador 8 768 97,9 % 189 2,1 % 3 0,0 % 8 960

Yukon 702 94,2 % 43 5,8 % 0 0,0 % 745

Territoires du Nord-Ouest 1 145 94,6 % 65 5,4 % 0 0,0 % 1 210

Nunavut 408 88,3 % 54 11,7 % 0 0,0 % 462

Extérieur du Canada 2 176 73,3 % 794 26,7 % 0 0,0 % 2 970

Toutes les régions 367 597 73,2 % 134 027 26,7 % 264 0,1 % 501 888
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